
BULLETIN DE DONS
POUR LE FINANCEMENT DE LA CAMPAGNE DE LA LISTE CONDUITE PAR CECILE SORNIN POUR  

L’ELECTION MUNICIPALE A MULHOUSE EN 2026
(à compléter et renvoyer accompagné de votre règlement par chèque à l’adresse suivante : Don campagne municipale Cécile Sornin 2026 Loic JENNE, Mandataire 
Financier, 2 rue du leberfeld, 68420 OBERMORSCHWIHR) 

Civilité* :  M.   Mme.   Melle. 

Prénom* : _____________________________________________________________ 

Nom d’usage* : _________________________________________________________

Date de naissance* : ______ / ______ / _________ 

Email* : ________________________________________________________________________ 

Adresse postale* : ________________________________________________________________ 

Code postal* : ___________________________ 

Commune* : ____________________________________ Pays* : __________________________ 

Téléphone domicile : _____________________ Téléphone professionnel : ____________________ 

Téléphone mobile : ______________________________ 

Profession : ___________________________________________________________________ 

Je verse un don (le montant du don est libre) : __________ 

Si le montant est supérieur à 150€, le paiement doit être obligatoirement effectué par chèque ou virement. 

Montant total versé** (en Euros) :___________ 

Merci de bien vouloir nous retourner ce formulaire accompagné de votre règlement par chèque libellé à l’ordre 
de *** : JENNE Loic. Mandataire financier « SORNIN 2026» , 2 rue du leberfeld, 68420 OBERMORSCHWIHR

Cochez cette case  : Je certifie sur l’honneur être une personne physique et conformément à la loi N°95-65 du 
19 janvier 1995 relative au financement de la vie politique, le règlement effectué pour ma cotisation (et/ou mon 
don) ne provient pas d’une personne morale (Société, association, société civile…) mais de mon compte bancaire 
personnel. 

(*) Informations obligatoires (**) Votre cotisation et vos dons donnent droit à une déduction fiscale de 66% dans la limite de 20% du revenu imposable). 

Fait à ______________________________ Le _______________________________ 

Signature : 

« Les dons consentis par une personne physique dûment identifiée à une ou plusieurs associations agréées en qualité d'association de financement ou à un ou  
plusieurs mandataires financiers d'un ou de plusieurs partis politiques ne peuvent annuellement excéder 7 500 euros. » 

Les personnes morales ne peuvent contribuer au financement des partis ou groupements politiques, ni en consentant des dons, sous quelque forme que ce soit, à 
leurs associations de financement ou à leurs mandataires financiers, ni en leur fournissant des biens, services ou autres avantages directs ou indirects à des prix  
inférieurs à ceux qui sont habituellement pratiqués » Ceux qui ont versé des dons à un ou plusieurs partis politiques en violation de l'article 11-4 sont punis d'une 
amende de 3 750 euros et d'un an d'emprisonnement » 
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